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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 15 janvier 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de la formation

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3524-2003.


Rapport annuel 2002-2003 de Gazifère inc.

Participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de la formation,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) souhaitent participer au présent dossier relatif à l'examen du rapport annuel 2002-2003 de Gazifère inc.
Nous avons constaté que ce rapport annuel ne comporte aucun renseignement de suivi des programmes d'efficacité énergétique, contrairement à ce que l'on retrouve habituellement aux rapports annuels de SCGM.  Nous souhaiterions donc que Gazifère inc. complète son rapport annuel à ce sujet et que l'inclusion de tels renseignements devienne la norme pour les rapports annuels du Distributeur.  Nous notons d'ailleurs que, le 19 décembre 2003, au dossier R-3514-2003 auquel SÉ et AQLPA ont participé, la Régie a demandé, dans sa décision D-2003-243 (pp. 22, 27, 31) à ce que Gazifère inc. dépose une mise à jour des coûts du programme d’efficacité énergétique, des pertes de revenus, des pertes de volumes et de l’impact sur les revenus totaux requis, réels et anticipés, pour chacune des années 2001 à 2006, du 1er octobre au 30 septembre et planifie également des outils d'évaluation à long terme.

Notre participation au présent dossier prendra la forme a) de la présente demande pour compléter le rapport annuel, et b) de brèves observations écrites sur le rapport ainsi que sur les ajouts qui résulteront de la demande précédente.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


